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Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations
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Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
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Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)
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1 938 1 938

1 938 1 938

493 810 147 689 346 121

493 810 147 689 346 121 394 762

13 900

106 283

417 422

394 762

13 900 19 340
13 900 13 900 19 340

509 648 149 627 360 021 414 102

123 350 1 500 121 850 67 456

6 239 100 044 133 138

229 633 7 739 221 894 200 594
150 015 150 015 100 015

447 589 447 589
10 411 10 411 5 586

7 739837 649 829 910 723 617

157 3661 347 298 1 189 932 1 137 720
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Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires
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43 302 22 490
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Variation de stocks
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Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales
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1 Présentation de l’association
1.1 Objet social 

L’association « La Cravate Solidaire Lille », association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège situé au 
3 allée Léonard de Vinci 59000, représentée par sa Présidente, Corinne Van Hoy a pour objet de lutter de façon 
systémique contre les discriminations à l’embauche en agissant autant sur les candidats que sur les employeurs. 
Indépendante, l’Association fait partie du réseau national de La Cravate Solidaire dont les 14 antennes locales 
poursuivent toutes le même objet et objectif.

Afin de réaliser son objet, l'Association organise des ateliers d’aide au cours desquels les bénéficiaires sont reçus 
individuellement et reçoivent des conseils personnalisés, mais également une tenue professionnelle. Plus de 400 
bénévoles sont engagés au sein de l’Association et dispensent leurs conseils en fonction de leurs domaines de 
compétences (entretien d’embauche, conseils en image, etc.).

Outre l'aide apportée directement lors des ateliers aux bénéficiaires, l'Association, en application de son objet 
social, exerce une importante activité de sensibilisation des entreprises, des professionnels, des acteurs marché de 
l'emploi, et du grand public en général, sur la question de la discrimination à l'embauche et de l'égalité des chances 
dans la recherche d'emploi, dans le but de faire changer positivement les mentalités et les pratiques.

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

La Cravate Solidaire accompagne les candidats dans le “dernier kilomètre” de leur recherche d’emploi à travers 
diverses actions :

L’action historique de l’association consiste en des ateliers de préparation aux entretiens d’embauche. 
Ceux-ci, gratuits pour les bénéficiaires, allient le conseil à l’image et le don d’une tenue adaptée au projet 
professionnel de la personne, à une simulation d’entretien et un conseil RH prodigués par des bénévoles, 
professionnels de recrutement. A cela s’ajoute également la possibilité de prendre une photo CV dans le 
studio professionnel. 

Ces ateliers « Coup de Pouce » sont la dernière étape du parcours d’insertion et d’accès à l’emploi de personnes 
reçues par l’association, ils constituent un véritable coup de pouce avant l’entretien d’embauche.

Ils constituent le cœur de l’activité de La Cravate Solidaire. Ils sont organisés 3 à 4 fois par semaine au sein du 
local de l’Association situé à Lille Sud et depuis 2021, de manière itinérante grâce à la Cravate Mobile. Chaque 
semaine ce sont ainsi plusieurs dizaines de personnes qui peuvent bénéficier de cette aide quel que soit leur âge, 
sexe, niveau de revenu, de formation, lieu de résidence ou encore projet professionnel. Le public de l’association 
est donc très divers.

La Cravate Solidaire a également développé des ateliers de coaching individuel en visio, les “Coups de 
Pouce à la Maison”. Ces derniers se composent de deux modules :

○ « Pitch ton Pitch » : Cet atelier a pour but de permettre au candidat accompagné de construire et 
de maîtriser son « pitch » de présentation. Celui-ci pourra être utile lors de futurs entretiens mais 
également lors d’événements de recrutement (« jobdating », forums de l’emploi…) ou pour 
déposer directement des candidatures dans des magasins, restaurants, agences bancaires…

○ « Réussir son web-entretien » : Cet atelier permet d’appréhender l’épreuve spécifique de 
l’entretien en visio, amené à se développer à différents stades du processus de recrutement.
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Des parcours d’accompagnement ont également été mis en place. Ils se composent de différentes actions 
(ateliers collectifs, coaching individuel en visio, atelier individuel…) et s’adressent à un public varié. Il 
existe à ce jour deux types de parcours :

○ Les Parcours Connectés : composés de modules sur la maitrise des outils informatiques dans la 
recherche d’emploi, d’un atelier collectif sur les techniques de recherche d’emploi en ligne, de 
deux séances d’accompagnement en visio et d’un atelier Coup de Pouce, ces parcours permettent 
aux participants d’être prêts à candidater en ligne mais aussi d’être équipés d’un PC puisqu’un don 
de matériel est prévu à l’issue du parcours.

○ Les Parcours Renforcés : ils se composent quant à eux d’un atelier collectif suivi, sur la base du 
volontariat, d’un coaching individuel en visio ou en présentiel sur le pitch 
et l’entretien et/ou d’un atelier Coup de Pouce.

Des Ateliers Collectifs sont également proposés aux structures partenaires. Différents modules existent 
afin de couvrir de nombreuses thématiques : utilisation du téléphone, codes professionnels, candidature en 
ligne, recherche de stage… Ces ateliers s’adressent à un public très large allant de collégiens à des 
personnes en insertion en passant par les étrangers primo-arrivants.

Enfin, un programme de mentorat a vu le jour permettant à des personnes isolées dans leur recherche 
d’emploi d’être accompagnées sur le long terme par un mentor connaissant le domaine vers lequel elles 
s’orientent. “Coup 2 Mains”, c’est son nom, permet ainsi aux demandeurs d’emploi accompagnés d’être 
suivis de 6 semaines à 6 mois de façon individuelle et sur-mesure vers l’emploi. Les sujets abordés sont 
divers et nombreux : CV, lettre de motivation, réseau professionnel, recherche en ligne, etc…

Afin d’accompagner au mieux certains publics « spécifiques » aux attentes et besoins particuliers, La Cravate 
Solidaire a mis en place des programmes dédiés : « Coup de Pouce aux Jeunes Pousses » pour les jeunes, « Coup 
de Pouce sans Frontières » pour les primo-arrivants, « Coup de Pouce à un « Nouveau Départ » pour les personnes 
sous main de justice, « Coup de Pouce pour Tous » pour les personnes en situation de handicap ou encore « Premiers 
pas vers l’emploi » destiné aux élèves de lycées professionnels.

Ces programmes allient un accompagnement dédié aux publics ciblés à une formation spécifique des bénévoles 
sur les thématiques liées : connaissance du cadre juridique, des spécificités du parcours de ces publics…

En parallèle, La Cravate Solidaire met en place des actions auprès des entreprises dans le but de faire évoluer les 
mentalités et les pratiques de leurs collaborateurs et notamment des recruteurs et des managers.

Ces actions sont les suivantes :

Le “Parcours Cravate” : il s’agit d’un ensemble d’actions proposées aux entreprises afin d’engager leurs 
collaborateurs dans les actions de l’association. L’idée est de suivre le parcours du vêtement en proposant 
:

○ Une Collecte Solidaire de vêtements directement dans les locaux de l’entreprise permettant 
également l’organisation d’un quiz sur les discriminations auprès des salariés

○ L’implication des collaborateurs en petit groupe durant les Sessions de tri de vêtements dans 
l’entrepôt de l’association. L’occasion idéale de parler à nouveau de ces questions ainsi que de 
l’impact de l’industrie textile sur l’environnement.
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○ L’implication individuelle des collaborateurs dans les actions d’accompagnement de l’association 
permettant ainsi une véritable “Expérience Cravate” aux participants dans le but de changer leur 
regard et leur perception du public accompagner et ainsi favoriser des pratiques et un recrutement 
plus inclusif.

La formation à la non-discrimination : celle-ci est portée par l’organisme de formation de La Cravate 
Solidaire. Certifié Qualiopi, il peut être sollicité par les entreprises qui le souhaitent afin de former leurs 
équipes au recrutement inclusif à travers une journée de formation immersive et participative.

1.3 Description des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au paragraphe précédent 
sont les suivants :

— Contributions volontaires en nature :  

Les contributions volontaires en nature sont constituées de :

▪ Dons de vêtements (neufs et de seconde-main) qui seront redistribués aux candidats que l’association 
accompagne ;

▪ Bénévolat notamment pour l’accompagnement en conseil en image ou en coaching RH mais aussi lors 
des sessions de tri de vêtements organisés régulièrement,

▪ Mécénat de compétences.

— Mécénats et dons en numéraire ;
— Subventions.
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2 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la 
clôture

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice

L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants :

• Souscription d’un emprunt de 50 000 € auprès de France Active pour le financement d’une partie des travaux 
d’agencement du nouveau siège à Croix.

• Obtention de financements privés pour 60 000 € destinés au financement des investissements passés et futurs.

• Le développement des actions réalisés est financé notamment par subventions des collectivités publiques. Le 
montant des subventions conventionnées progresse de + 135 871 €.

• Souscription en fin d’année d’un bail sur la ville de Roubaix pour l’ouverture d’un nouveau site.

2.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture

Il n’y a pas de faits caractéristiques postérieurs à la clôture.
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3 Principes et méthodes comptables

3.1 Principes généraux

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions du code 
de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres 
dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

3.1.1 Changement de méthode comptable

Néant. 

3.1.2 Changements d’estimation

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

3.1.3 Corrections d’erreurs

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative

3.2 Dérogations

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.
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4 Informations relatives aux postes du bilan 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour l’entité, c'est-à-dire 
un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’évènements passés et dont elle attend des 
avantages économiques futurs ou un potentiel lui permettant de fournir des biens ou services à des tiers 
conformément à sa mission ou à son objet.

A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont comptabilisés à l’actif en les 
estimant à leur valeur vénale.

Il peut s’agir de biens meubles ou immeubles, de biens corporels ou incorporels (tels que des droits : droits d’auteur, 
etc.).

4.1 Actif immobilisé 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions suivantes 
:

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;
— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non financier) sont 
sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d’un composant ou d’un élément d’une 
immobilisation corporelle sont comptabilisés comme l’acquisition d’un actif séparé et la valeur nette comptable du 
composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges. 

Un composant séparé, qui n’a pas été identifié à l’origine, l’est ultérieurement si les conditions de comptabilisation 
prévues aux articles 212-1, 212-2 et 214-9 du règlement 2014-03 sont réunies, y compris pour les dépenses 
d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretien ou grandes révisions, si aucune provision 
pour gros entretien ou grande révision n’a été constatée. Si nécessaire, nous évaluons le coût du composant existant 
lors de l’acquisition ou de la construction du bien en utilisant le coût estimé des dépenses d’entretien faisant l’objet 
d’un programme pluriannuel de gros entretien ou grandes révisions, futur et identique. Dans tous les cas, la valeur 
nette du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée en charges.

Les modes et durées d’amortissements sont présentés au paragraphe 4.1.2.3.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de valeur fonction des 
indicateurs suivants :

Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement, 

Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode d’utilisation, 
performances inférieures aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation modifiant ainsi de manière 
prospective la base amortissable.

L’évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé 
des dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat sauf celles sur le fonds commercial qui ne sont 
jamais reprises.
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4.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Les principaux mouvements de l’exercice correspondent à : 

La réalisation de travaux pour 11 178 € ;

L’acquisition de matériel informatique pour 5 507 €.

4.1.2  Amortissements de l’actif immobilisé

Situat ions et  mouvement s A B C D

Rubriques Valeur brute à 
l’ouverture Augmentations Diminutions Valeur brute à la 

clôture

Immobilisat ions incorporelles 1 938 € 1 938 €

Immobilisat ions corporelles 477 126 € 16 685 € 493 811 €

Immobilisat ions financières 19 340 € 1 623 € 7 063 € 13 900 €

Tot al 498 404 € 18 308 € 7 063 € 509 649 €

Sit uat ions et  mouvement s A B C D

Rubriques Amortissements 
cumulés au début

Augmentations : 
dotation de 
l’exercice

Diminutions des 
amortissements

Amortissements 
cumulés à la fin

Immobilisat ions incorporelles 1 938 € 1 938 €

Immobilisat ions corporelles 82 363 € 65 326 € 147 689 €

Immobilisat ions financières

Tot al 84 301 € 65 326 € 0 € 149 627 €
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4.1.2.1 Modalités d’amortissements

4.1.3  Dépréciations de l’actif immobilisé

Non applicable.

4.2 Actif circulant

4.2.1  Créances, dont reçues par legs ou donations / dépréciations

Les créances clients se décomposent comme suit : 

Mode Durée

Immobilisat ions incorporelles Linéaire 1 an

Immobilisat ions corporelles 

Inst allat ions générales Linéaire 15 ans

Mat ériel de t ransport  Linéaire 7 ans

Mat ériel de bureau et  informat ique Linéaire 3 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10  ans

Immobilisat ions financières N/ A

Cat égories d’immobilisat ions
Amort issement

ETAT DES CREANCES
Mont ant  

brut
A 1 an au plus A plus d’un an

Créances rat t achées à des part icipat ions

Prêt s 

Aut res immobilisat ions financières 13 900 € 13 900 €
Créances client s, usagers et  compt es 
rat t achés 123 350 € 121 850 € 1 500 €

Personnel et  compt es rat t achés 0 €

Sécurit é sociale et  aut res organismes 
sociaux 0 €

Et at  et  aut res collect ivit és publiques 105 922 € 99 683 € 6 239 €
Débit eurs divers 361 € 361 €

10 412 € 10 412 €

253 945 € 232 306 € 21 639 €

           Charges const at ées d’avance

TOTAUX

D
E 

 L
’A

C
TI

F 
C

IR
C

U
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N
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Créances clients, usagers et comptes rattachés : 121 850 €

Les créances sur Etat et autres collectivités publiques concernent principalement :

Région pour 43 073 €

Pôle Emploi pour 28 660 €

Département du Nord pour 19 064 €

4.2.2 Dépréciations des créances 

Lorsqu’il est constaté un risque de non-recouvrement, la créance fait l’objet d’une provision pour dépréciation.

La règle retenue est la suivante : les créances antérieures à l’exercice N font l’objet d’une provision pour 
dépréciation à 100% si celles-ci ne font l’objet d’aucun encaissement ni au cours de l’exercice N ni au cours de 
l’exercice N+1 jusqu’à la date d’arrêté des comptes.

4.2.3 Précisions sur d’autres postes de l’actif

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 10 412 € à la clôture de l’exercice 2024 et sont relatives à des charges 
d’exploitation.

4.3  Fonds propres

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur, du testateur ou 
du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise.

Créances 3 600 € 0 € 2 100 € 1 500 €
Subvent ions 0 € 6 239 € 0 € 6 239 €

Tot al 3 600 € 6 239 € 2 100 € 7 739 €

Sit uat ions et  mouvement s 

Rubriques 31/ 12/ 20 23
Augment at ions : 

dot at ion
31/ 12/ 20 24Diminut ions : reprise
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4.3.1  Tableau de variation des Fonds propres 

4.3.1.1 Fonds propres sans droit de reprise 

Non applicable

4.3.1.2 Fonds propres avec droits de reprise

Les fonds propres avec droit de reprise correspondent à la mise à disposition conditionnelle, provisoire, d’un bien 
ou de numéraire au profit de l’entité. 

Ce bien est repris par l’apporteur lorsque la condition n’est plus remplie par notre entité bénéficiaire. La convention 
d’apport fixe les conditions (évènement dont la survenance justifie la reprise du bien ou des fonds apportés tel que, 
par exemple, la dissolution de l’entité) et les modalités de reprise du bien (bien repris en l’état, bien repris en valeur 
à neuf,...).

En fonction des modalités de reprise, notre entité enregistre le cas échéant, les charges et provisions lui permettant 
de remplir ses obligations découlant de cette convention.

Sauf précision particulière dans le contrat, les apports avec droits de reprise sont repris par les apporteurs dans 
l’état où ils se trouveront à la fin du contrat d’apport ou à la dissolution de l’association. 

Les fonds propres avec droit de reprise correspondent à un nouvel apport pour 30 000 €, l’ancien apport de Nord 
Actif pour 24 000 € ayant été remboursé.

4.3.2 Réserves, statutaires ou contractuelles, pour projet de l’entité, autres…  

Les excédents des exercices antérieurs ont été affectés en réserve pour projet de l’entité afin de financer le 
développement des activités de l’association.

Variat ion des fonds propres A l’ouvert ure
Affect at ion 
du résult at

Augment at ion
Diminut ion ou 

consommat ion
A la clôt ure

Fonds propres sans droit  de reprise 0 € 0 €

Fonds propres avec droit  de reprise 30 000 € 30 000 €

Réserves 380 475 € 3 868 € 384 343 €

Report  à nouveau

Excédent  ou déficit  de l’exercice 3 868 € -3 868 € 6 510 € 6 510 €

Sit uat ion net t e 414 343 € 0 € 6 510 € 0 € 420 854 €

Subvent ions d’invest issement 147 472 € 22 647 € 124 825 €

TOTAL 561 816 € 0 € 6 510 € 22 647 € 545 679 €
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Le montant de la réserve pour projet de l’entité est de 384 343 € à la clôture de l’exercice 2024.

4.3.3 Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissements sont des ressources à caractère durable, des ressources stables permettant de 
financer les investissements nécessaires aux activités de l’entité et d’alimenter sa trésorerie.

Notre entité a choisi reprend les subventions d’investissement au compte de résultat au rythme de l’amortissement 
des actifs qu’elles ont contribués à financer.

Tableau des subventions d’investissements

4.4  Fonds reportés et dédiés

4.4.1  Fonds reportés liés aux legs ou donations

Non applicable.

4.4.2 Fonds dédiés

Ces sommes sont reportées au compte de résultat au fur et à mesure de leur utilisation avec pour contrepartie les 
comptes d’utilisation de fonds dédiés, poste « Utilisations des fonds dédiés » dans les Produits au compte de 
résultat.

Solde à 
l'ouvert ure de 

l'exercice

Solde à la 
clôt ure de 
l'exercice

Mont ant  global Augment at ion Diminut ion Mont ant  global

Mont ant  nominal 167 500 € 0 € 0 € 167 500 €

Quot es- part s virées au résult at -20 028 € -22 647 € 0 € -42 675 €

Mont ant  net  en fonds propres 147 472 € -22 647 € 0 € 124 825 €

Variat ions de l'exercice
Subvent ions d'invest issement
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Lorsqu’une ressource inscrite, au cours de l’exercice, au compte de résultat dans les produits, n’a pu être utilisée 
en totalité au cours de cet exercice, l’engagement d’emploi pris par l’entité envers le tiers financeur est inscrit en 
charges sous la rubrique « reports en fonds dédiés » et au passif du bilan sous le compte « fonds dédiés » 

Figurent en fonds dédiés à la clôture de l’exercice les ressources dédiées à des projets définis non totalement 
utilisés.

En ce qui concerne le fonds d’amorçage relatif au projet « Cravate Mobile », il n’a pas été nécessaire à compenser 
les pertes du démarrage de la « Cravate Mobile 1 ». En effet l’activité réalisée par la « Cravate Mobile 1 » ainsi 
que les financements liés ont permis d’atteindre l’équilibre économique. Ce fonds d’amorçage est maintenu pour 
absorber les éventuels déficits des Cravates Mobiles.

4.4.2.1 Subventions d’exploitation

Les sommes inscrites en fonds dédiés correspondent à la part non consommée des financements des projets définis 
par l’entité. 

4.4.2.2 Ressources liées à la générosité du public

Les ressources liées à la générosité du public dédiées au projet « La Cravate Mobile » proviennent de mécénats 
d’entreprise.

Les fonds dédiés au financement des investissements pour l’activité « La Cravate Mobile » sont repris au rythme 
des amortissements des biens financés.

Mont ant  
global

Dont  
remboursement

Mont ant  
global

Dont  fonds 
dédiés 

correspondant  
à des projet s 
sans dépense 
au cours des 
deux derniers 

exercices

Subvent ions d’exploit at ions 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Projet  : Cravat e Mobile 0 € 0 € 0 €

Cont ribut ions financières d’aut res organismes 0 € 0 € 0 €

Ressources liées à la générosit é du public 188 934 € 60 000 € 24 221 € 0 € 0 € 224 713 € 86 057 €

Projet  : Cravat e Mobile 102 877 € 30 000 € 24 221 € 108 656 € 0 €

Projet  : Cravat e Mobile -  amorçage 86 057 € 86 057 € 86 057 €

Projet  : Acquisit ion ERP 30 000 € 30 000 € 0 €

TOTAL 188 934 € 60 000 € 24 221 € 0 € 0 € 224 713 € 86 057 €

A la clôt ure de l’exercice

Variat ion des fonds dédiés issus de

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Augment at ion

Ut ilisat ion

Transfert s
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4.5  Dettes

4.5.1  Etat des échéances des dettes

4.5.2 Emprunts et autres dettes assimilés

Les mouvements de l’exercice :

Souscription d’un emprunt pour 50 000 € pour le financement d’une partie des aménagements du nouveau 
siège à Croix.

Remboursements des emprunts antérieurement souscrits pour 15 219 €.

4.5.3 Précisions sur d’autres dettes

4.5.3.1 Produits constatés d’avance

Les produits constatés d’avance s’élèvent à 178 489 € à la clôture de l’exercice. Ils sont relatifs aux ressources 
suivantes :

Produits issus du mécénat d’entreprise pour 107 260 €
Subvention d’exploitation pour 71 228 €

La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture de l’exercice 
dans un compte « Produits comptabilisés d’avance ». Elle est répartie en fonction des périodes ou étapes 
d’attribution définies dans la convention, ou à défaut prorata temporis. 

ETAT DES DETTES
Mont ant  

brut
A 1 an au plus A plus d’un an

Emprunt s et  det tes auprès des étab. de crédit 117 663 € 14 699 € 102 964 €

Emprunt s et  det tes financières diverses 0 € 0 €

Det t es fournisseurs et  compt es rat t achés 43 302 € 43 302 €

Det t es envers le personnel 22 889 € 22 889 €

Sécurit é sociale et  aut res organismes sociaux 35 100 € 35 100 €

Et at  et  aut res collect ivit és publiques 21 833 € 21 833 €

Det t es sur immobilisat ions 0 € 0 €

Crédit eurs divers 264 € 264 €

Produit s const at és d'avance 178 489 € 178 489 €

TOTAUX 419 541 € 316 577 € 102 964 €
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4.5.3.2 Subventions à reverser

Le modèle de bilan du règlement 2018-06 ne prévoit pas de poste distinct pour présenter les éventuelles subventions 
à reverser. 

Le contenu du compte « subvention à reverser » constate l’obligation de reversement de subvention lorsqu’il est 
établi de manière définitive que l’un ou plusieurs objectifs fixés dans la condition résolutoire contenue dans la 
convention d’attribution de subvention ne pourra pas être atteint.

Les subventions à reverser à la clôture de l’exercice 2024 s’élèvent à 8 000 € et sont relatives au financement 
« Politique de la Ville ». En effet, en lien avec la crise sanitaire, l’association n’a pas pu mettre en œuvre l’ensemble 
de son programme d’activité au cours de l’exercice 2020.
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5 Informations relatives au Compte de résultat
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui concernent les 
opérations spécifiques qui suivent :

Produits d’exploitation : cotisations, utilisations des fonds dédiés ;
Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;
Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en nature.

5.1 Compte de résultat par origine et destination

5.1.1 Produits par origine

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

Produits par origine

1.   Produits liés à la générosité du public

1.1 Cot isat ions sans cont repart ie

1.2  Dons, legs et  mécénat

-    Dons manuels 0 € 0 € 944 € 944 €

-    Legs, donat ions et  assurance

-    Mécénat 98 526 € 98 526 € 134 529 € 134 529 €

1.3 Aut res produits liés à la générosité du public

2.   Produits non- liés à la générosité du public

2.1 Cot isat ions avec cont repart ie 1 130 € 705 €

2.2 Parrainage des ent reprises

2.3 Cont ribut ions financières sans cont repart ie 97 250 € 76 000 €

2.4 Aut res produits non liés à la générosité du 
public 52 808 € 55 227 €

3.  Subvent ions et  concours publics 591 116 € 461 615 €

4.   Reprises sur provisions et  dépréciat ions 2 100 € 30 129 €

5.   Ut ilisat ions des fonds dédies antérieurs 24 221 € 24 221 € 26 126 € 26 126 €

TOTAL des ressources d'exploitat ion 867 152 € 122 747 € 785 276 € 161 599 €

A -  PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N- 1



La Cravate Solidaire

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024

18/35



La Cravate Solidaire

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024

19/35

5.1.1.1 Dons manuels

Le poste « dons manuels » comprend notamment les dons manuels monétaires dont le fait générateur est 
l’encaissement, enregistrés au fur et à mesure de leur collecte.

Il n’y a eu aucun abandon de frais par les bénévoles au cours de l’exercice.

5.1.1.2 Mécénat

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale à une action ou une activité 
d’intérêt général.

Le montant octroyé au titre d’une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un compte « Mécénats 
» à la signature de la convention.

Si la convention est pluriannuelle la part attribuée relative aux exercices ultérieurs est comptabilisée en produits 
constatés d’avance.

Un mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature.

5.1.1.3 Cotisations avec contrepartie

Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 

5.1.1.4 Autres produits non liés à la générosité du public

Une contribution financière reçue d’autres organismes est considérée comme un produit non lié à la générosité du 
public sauf si, par exemple, une convention prévoit qu’une entité tierce reverse une quote-part de générosité du 
public de cette entité, auquel cas cette quote-part sera considérée comme des produits de la générosité du public. 

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :

Les ventes de marchandises et de prestations de services ;
Les revenus des actifs non issus de la générosité du public.

Elle ne comprend pas les subventions et autres concours publics.

5.1.1.5 Subventions et autres concours publics

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend :

Les subventions d’exploitation ;
La quote-part des subventions d’investissements réintégrée au cours de l’exercice au compte de résultat.

L’association ne dispose d’aucune ressource ayant le caractère de concours publics.

Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d’attribution de la subvention sont inscrites 
en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits.

Les conventions d’attributions de subvention comprennent généralement des conditions suspensives ou 
résolutoires. Tant qu’une condition suspensive persiste, la subvention ne peut être comptabilisée en produits. 
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Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, 
décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et 
commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, 
à la contribution au développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé 
bénéficiaire. 

Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. 
Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux besoins des 
autorités ou organismes qui les accordent

Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser l’insuffisance de certains 
produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges d’exploitation. 

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de l’acte d’attribution de la 
subvention par l’autorité administrative.

La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a pu être utilisée 
conformément à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans le compte de charges « Reports en fonds 
dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur subvention d’exploitation ».

La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la clôture de l’exercice en 
produits constatés d’avance.

Les risques d’indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour risques et charges ».

5.1.1.6 Reprises sur provisions et dépréciations

Non significatif.

5.1.1.7 Utilisations des fonds dédiés

Les reprises de fonds dédiés sont relatives aux dépenses engagées sur les projets financés en 2024 pour 24 221 € 
correspondent à la quote-part de dotation aux amortissements des actifs immobilisés financés à hauteur de 24 221 
€.
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5.1.2  Charges par destination

Seules les charges d’exploitation (et non les charges financières ni les charges exceptionnelles) comptabilisées sur 
l’exercice peuvent être affectées à (l’utilisation des fonds pour) des projets définis.

Modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les différentes rubriques du compte 
de résultat par origine et destination :

Les modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les différentes rubriques du 
compte de résultat par origine et destination ainsi que de leur quote-part relevant de la générosité du public sont 
les suivantes :

Les achats et charges externes de fonctionnement sont affectés hors « générosité du public » ;
Les charges de personnel (rémunérations brutes augmentées des charges fiscales et sociales afférentes aux dites 
rémunérations) sont affectées à hauteur de 268 909 € aux missions sociales en France dont 38% est affecté aux 
opérations relevant de la « générosité du public ». 

5.1.2.1 Missions sociales

Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par l’entité pour la réalisation de 
ces missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse. Les charges engagées pour la réalisation des missions 

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

Charges par dest inat ion
1.   Missions sociales

1.1 Réalisées en France
-  Act ions réalisées par l'organisme 309 735 € 78 940 € 322 507 € 128 312 €
-  Versements à un organisme cent ral 
ou à d’aut res organismes agissant  en 
France
1.2 Réalisées à l’ét ranger
-  Act ions réalisées par l'organisme
-  Versements à un organisme cent ral 
ou à d’aut res organismes agissant  à 
l’ét ranger

2.   Frais de recherche de fonds
2.1 Frais d’appel à la générosité du 
public
2.2 Frais de recherche d'aut res 
ressources
3.   Frais de fonct ionnement 542 837 € 43 807 € 454 316 € 33 287 €
4.   Dotat ions aux provisions et  
dépréciat ions

6 239 € 3 600 €

5.   Impôt  sur les bénéfices 1 830 € 984 €
6.   Reports en fonds dédiés de l'exercice 0 € 0 €

TOTAL des charges d'exploitat ion 860 641 € 122 747 € 781 407 € 161 599 €
EXCEDENT OU DEFICIT 6 510 € 0 € 3 868 € 0 €

A -  PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE 
ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N- 1
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sociales comprennent les coûts directement liés aux activités et services rendus pour réaliser ces missions, tels que 
les frais de personnel, les fournitures et services extérieurs engagés pour réaliser les missions.

Elles comprennent également les coûts indirects qui sont engagés pour réaliser les activités et services rendus au 
titre des missions sociales. Ces coûts sont ceux qui sont mis en œuvre spécifiquement pour la réalisation d’une ou 
plusieurs missions sociales. Ces coûts sont généralement fonction de l’ampleur des missions réalisées. Ces coûts 
peuvent faire l’objet de répartitions et tiennent compte de l’utilisation effective des moyens concernés.

5.1.2.2 Frais de fonctionnement

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de 
l’entité (gouvernance, communication, ressources humaines, comptabilité et gestion financière, moyens généraux, 
informatique)

Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l’entité peut justifier l’affectation à 
la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de fonds, sont affectées aux rubriques « Missions 
sociales » ou « Frais de recherche de fonds ».

5.1.2.3 Dotations aux provisions et dépréciations

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la constatation de la charge, 
objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent sans objet, les dotations aux amortissements 
constituent des charges définitives qui sont ventilées dans les rubriques de missions sociales, frais de recherche de 
fonds ou frais de fonctionnement.
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5.1.3  Contributions volontaires en nature par origine et destination

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte à une entité 
un travail, des biens ou des services à titre gratuit.

Ceci correspond à :

Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;
Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ;
Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage, fourniture gratuite 
de services

Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation d’une œuvre commune.

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

TOTAL
Dont  

générosité du 
public

Produits par origine

1-   Cont ribut ions volontaires liées à la 
générosité du public

1.1 Bénévolat  524 470 € 524 470 € 474 140 € 474 140 €

1.2 Prestat ions en nature 104 334 € 104 334 € 79 612 € 79 612 €

1.3 Dons en nature 312 788 € 312 788 € 206 078 € 206 078 €

2-   Cont ribut ions volontaires non liées à la 
générosité du public

3-   Concours publics en nature

3.1 Prestat ions en nature 

3.2 Dons en nature

TOTAL 941 592 € 941 592 € 759 830 € 759 830 €

Charges par dest inat ion

1-   Cont ribut ions volontaires aux missions 
sociales

Réalisées en France 915 542 € 915 542 € 733 780 € 733 780 €

Réalisées à l’ét ranger

2-   Cont ribut ions volontaires à la recherche 
de fonds
3-   Cont ribut ions volontaires au 
fonct ionnement 26 050 € 26 050 € 26 050 € 26 050 €

TOTAL 941 592 € 941 592 € 759 830 € 759 830 €

B -  CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE N EXERCICE N- 1
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L’entité qui apporte ou affecte des biens en nature isolés ou des sommes en numéraire, à une personne morale de 
droit privé à but non lucratif, ne bénéficie, par cette opération, d’aucun droit sur le patrimoine de cette personne 
morale bénéficiaire. Ces apports ou affectations sont comptabilisés en charge à la date de signature de la convention 
ou des statuts.

Les apports ou affectations sont soit en numéraire soit en nature. 

Les apports en nature correspondent à l’apport de tout bien qu’il soit matériel ou immatériel autre que l’argent.

La valorisation des apports de biens ou autres services se fait par référence au coût réel comme la valeur locative 
des mises à disposition de locaux.

Notre entité a décidé de comptabiliser les contributions volontaires en nature suivantes :

Nature de ces contributions (utilisées pour les besoins de l’activité, stockées, vendues) ;
Modalités qui lui ont permis de les quantifier ;
Méthodes de valorisation.

Nature de la cont ribut ion Modalités ayant  permis de quant ifier Quant ité
Méthode de 
valorisat ion

Montant

1.   Bénévolat

Tri Suivi des heures de t ri /  personne 2406 heures
Taux horaire de 

20 € 48 120 €

Ateliers Coup de Pouce
1 heure x 4 bénévoles /  candidat
1 267 candidats accompagnés -  160 heures 
valorisées en mécénat  de compétences

4908 heures
Taux horaire de 

50 € 252 600 €

Coup de Pouce Mobile
1 heure x 3 bénévoles /  candidat
825 candidats accompagnés

2475 heures
Taux horaire de 

50 € 123 750 €

Coup de Pouce à la Maison Suivi des heures par personne 166 Heures
Taux horaire de 

50 € 8 300 €

Parcours Connectés
2 heures /  module
199 modules

398 heures
Taux horaire de 

50 € 19 900 €

Parcours Renforcés
1 heure /  module
135 modules 135 heures

Taux horaire de 
50 € 6 750 €

Réflexion st ratégique, RH, 
financière et  communicat ion

Nombre d'heures 521 heures
Taux horaire de 

50 € 26 050 €

Mentorat
Nombre de mois d'accompagnement  x 4 heures 
195 mois d'accompagnement

780 heures
Taux horaire de 

50 € 39 000 €

2.   Dons en nat ure
Vêtements non valorisés par 
les donateurs

Valorisat ion au kilo 17150 kg Prix au kg de 15 € 257 250 €

82 pièces Pièce à 200 € 16 400 €
39 138 €

3.   Mécénat  de compét ences
Mise à disposit ion de 
salarié.e

Valorisé par l'employeur 104 334 €

Dons en nature valorisés par 
les donateurs

Valorisés par les donateurs
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5.1.3.1 Bénévolat

Le bénévole est une personne qui s'engage librement pour mener une action non salariée en direction d'autrui, en 
dehors de son temps professionnel et familial (Avis du Conseil économique et social du 24 février 1993) et selon 
l’objet et les règles de l’entité auprès de laquelle le bénévole s’engage.

Le bénévolat informel (aide aux voisins, coups de main) est à distinguer du bénévolat formel qui s’exerce au sein 
d’une structure organisée.

5.1.3.2 Dons en nature

L’association bénéficie de dons de vêtements collectés à l’occasion d’opération au sein des entreprises ou de dons 
de fin de collection par des enseignes de prêt à porter.

Les vêtements collectés sont destinés à être donnés aux candidats accompagnés par l’association dans le cadre de 
l’accompagnement en image.

5.1.3.3 Missions sociales réalisées en France

Les dons de vêtements ainsi que le bénévolat sur les actions de tri, accompagnement image ou RH sont fléchés sur 
les missions sociales réalisées en France.

5.1.3.4 Contributions volontaires (charges) au fonctionnement

Le bénévolat relatif à la réflexion stratégique, RH et financière est affecté au fonctionnement.
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5.2  Tableaux de rapprochement des charges et contributions volontaires du compte résultat et du compte résultat par 
origine et destination

En cas d’immobilisations vendues dans l’exercice et acquises initialement en tout ou partie au moyen de la 
générosité du public, un écart correspondant à la VNC de ces immobilisations apparaît dans la réconciliation des 
charges du compte de résultat avec les emplois du compte de résultat par origine et par destination.

par 
l'organisme

Versements à 
d'autres 

organismes

Autres pdts 
liés à la 

générosité 
du public

Autres pdts 
non liés à la 
générosité 
du public

Achats de marchandises                                   - € 

Variation de stock                                   - € 

Autres achats et charges 
externes     16 605 €   175 669 €       312 788 €                        505 062 € 

Aides financières                                   - € 

Salaires et charges 
sociales et fiscales   268 909 €   326 064 €       628 804 €                     1 223 777 € 

Autres impôts et taxes                                   - € 

Dot. aux amortissements 
et dépréciations     24 221 €     41 104 €                          65 326 € 

Dotations aux provisions            6 239 €                            6 239 € 

Reports en fonds dédiés                                   - € 

Autres charges                                   - € 

Charges financières                                   - € 

Charges exceptionnelles                                   - € 

Participations des salariés 
aux résultats                                   - € 

Impôt sur les bénéfices       1 830 €                            1 830 € 

TOTAL 309 735 € 0 € 0 € 0 € 542 837 € 6 239 € 1 830 € 0 € 941 592 € 0 € 0 € 1 802 234 €

Total compte de  résultat
Réalisées en France

Générosité 
du public

Autres 
ressources

Frais de 
fonction-
nement

Dotations aux 
provisions et 
dépréciations

Report en 
fonds 
dédiés

Valeurs nettes 
comptables des éléments 

d’actifs cédés figurant 
dans la rubrique :

Tableau de 
rapprochement entre les 
charges du compte de 
résultat et les rubriques 

du CROD

Missions sociales Frais de recherche de 
fonds

Impôt sur 
les  

bénéfices

Contributions 
volontaires en 

nature
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5.3  Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat 

5.3.1  Subvention d’exploitation et concours publics

5.3.2 Produits à recevoir

Nat ure du concours publics ou de la 
subvent ion

Et at Région Département
Collect ivit és 
t errit oriales

Aut res

Concours publics

Subvent ion d'exploit at ion 119 767 € 92 000 € 75 250 € 103 650 € 200 449 €

TOTAUX 119 767 € 92 000 € 75 250 € 103 650 € 200 449 €

Libellés Mont ant

INTERETS COURUS

Valeurs mobilières de placement

Disponibilit és 2 377 €

AUTRES PRODUITS

Fact ures à établir

Organismes sociaux

Divers

TOTAL 2 377 €
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5.3.3 Charges à payer

5.3.4 Produits et charges imputables à un autre exercice

Néant.

5.3.5 Charges et produits exceptionnels

Les produits exceptionnels sont relatifs aux quotes-parts de subvention d’investissement virées au compte de 
résultat pour 22 647 €.

Les charges exceptionnelles ne sont pas significatives.

5.3.6 Transferts de charges

Non applicable.

Libellés Mont ant

CONGES A PAYER

Congés provisionnés 22 861 €

Charges sociales et  fiscales provisionnées 7 964 €

Aut res charges de personnel 427 €

AUTRES CHARGES

Fact ures à recevoir 26 793 €

Aut res charges fiscales

Divers

TOTAL 58 046 €
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5.3.7 Honoraires des commissaires aux comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes dans le cadre de sa mission pour l’exercice clos en 2024 s’élèvent à : 

Libellés Mont ant

Au t it re de la mission de cont rôle légal des compt es 2 900 €

Au t it re de missions complément aires 0 €

TOTAL 2 900 €
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6 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants

6.1 Informations relatives à la fiscalité

L’association n’est pas soumise aux impôts commerciaux (à savoir TVA, CET et IS).

Elle est redevable de l’impôt sur les sociétés des organismes sans but lucratif sur certains produits financiers.

Le taux d’imposition retenu pour les produits financiers de l’association est de 24%.

6.2  Opérations non habituelles ou non conclues à des conditions normales

Non applicable.

6.3  Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, engagements en matière de 
retraite, pensions…)

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l'engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres 
dirigeants bénévoles ou salariés n’est pas fournie car elle aboutirait à faire état de rémunérations individualisées.

6.4  Informations concernant les contributions volontaires non renseignées au pied du compte de résultat 

Non applicable.

6.5  État des créances et des dettes garanties par des suretés réelles, à la clôture de l’exercice

Non applicable. 

6.6  Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié en 2024 de l’entité se décompose ainsi, par catégorie :

Libellés Personnel salarié
Personnel mis à 

disposit ion

Cadre 1 0

Non Cadre 13 0

TOTAL 14 0
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7 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan

7.1 Engagements financiers donnés et reçus

L’association a souscrit en souscrit en décembre 2021 un emprunt auprès du Crédit Mutuel pour un total de 70 000 
€ afin de financer l’acquisition du véhicule « La cravate mobile ». Cet emprunt bénéficie de la garantie de « France 
Active Egalité » à hauteur de 60% du concours accordé.

Le montant restant dû au 31 décembre 2024 s’élève à 44 763 €.

7.2 Les engagements de retraites et avantages assimilés

Notre entité ne provisionne pas son engagement relatif aux indemnités de départ en retraite envers son personnel.

Description des méthodes actuarielles et principales hypothèses économiques retenues :

— Taux d’actualisation financière annuel : 3,50%
— Age de départ à la retraite : 67 ans
— Taux de charges sociales : 38,00% pour les cadres et 28% pour les non-cadres
— Taux d’évolution des salaires : 1,00%
— Table de mortalité 2016-2018
— Taux de turnover par tranche d’âge : 7% pour la tranche d’âge 20 / 29 ans ; 4% pour 30 /39 ans, 2% pour les 

40/49 ans, 1% pour 50/59 ans et 0% à partir de 60 ans

7.3 Autres opérations non inscrites au bilan

Non applicable.

Engagements de ret raite Provisionné Non provisionné Total

Indemnités de départ  en ret raite 0 € 2 236 € 2 236 €
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8 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER)
A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non dédiées et non 
utilisées, les informations figurant dans le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux informations relevant de la 
générosité du public figurant dans le compte de résultat par origine et destination défini à l’article 432-2.

EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice N Exercice N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice N Exercice N-1

 EMPLOIS DE L’EXERCICE   RESSOURCES DE L’EXERCICE 

1.   MISSIONS SOCIALES  1.   RESSOURCES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

1.1 Réalisées en France  1.1 Cotisations sans contrepartie 

- Actions réalisées par l'organisme            78 940 €          128 312 €  1.2 Dons, legs et mécénats 

- Versements à un org. central ou d’autres 
org. agissant en France  - Dons manuels                      - €                 944 € 

1.2 Réalisées à l’étranger  - Legs, donations et assurances-vie 

- Actions réalisées par l'organisme  - Mécénats            98 526 €          134 529 € 

- Versements à un org. central ou d’autres 
org. agissant à l’étranger

 1.3 Autres ressources liées à la générosité 
du public 

2.   FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3.   FRAIS DE FONCTIONNEMENT            43 807 €            33 287 € 

Total des emplois 122 747 € 161 599 € Total des ressources 98 526 € 135 473 €

4.   DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

 2- REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

5.   REPORTS EN FONDS DEDIES DE 
L’EXERCICE                      - €                      - €  3- UTILISATION DES FONDS DEDIES 

ANTERIEURS            24 221 €            26 126 € 

Excédent de la générosité du public de 
l’exercice                     0 €                     0 €  Déficit de la générosité du public de 

l’exercice                      - €                      - € 

Total 122 747 € 161 599 € Total 122 747 € 161 599 €
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Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public :

La rubrique « Investissements et désinvestissements nets liés à la générosité du public » comprend :

Pour les investissements :

Le montant des immobilisations ou des quotes-parts d’immobilisations brutes acquises au cours de l’exercice 
au moyen de ressources issues de la générosité du public ;
Diminué du montant des dotations aux amortissements des immobilisations ou des quotes-parts 
d’immobilisation acquises au moyen de ressources de la générosité du public et comptabilisés au cours de 
l’exercice ;

Pour les désinvestissements

La valeur nette comptable des immobilisations ou des quotes-parts de valeur nette comptable 
d’immobilisations cédées, antérieurement acquises au moyen de ressources issues de la générosité du public.

Les ressources par origine comprennent les seules ressources liées à la générosité du public, composées des 
montants :

Des dons manuels comprenant les dons effectués dans le cadre du dispositif du mécénat ;

-            6 045 €              6 045 € 

                    0 €                      - € 

                     - € 

-            6 045 € -            6 045 € 

Contributions volontaires en 
nature Exercice N Exercice N-1 Exercice N Exercice N-1

 EMPLOIS DE L’EXERCICE  RESSOURCES DE L’EXERCICE

1 - Contributions volontaires aux 
missions sociales

1 - Contributions volontaires liées à 
la générosité du public

Réalisées en France       915 542 €       733 780 € Bénévolat       524 470 €       474 140 € 

Réalisées à l’étranger Prestations en nature       104 334 €         79 612 € 

 2 - Contributions volontaires à la 
recherche de fonds Dons en nature       312 788 €       206 078 € 

3 - Contributions volontaires au 
fonctionnement         26 050 €         26 050 € 

TOTAL 941 592 € 759 830 € TOTAL 941 592 € 759 830 €

Ressources reportées liées à la générosité du public en début d'exercice (hors fonds dédiés)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de l'exercice

Ressources reportées liées à la générosité du public en fin d'exercice (hors fonds dédiés)

Fonds dédiés liés à la 
générosité du public Exercice N Exercice N-1

Début d’exercice 188 934 € 205 060 €

  (-) Utilisation -24 221 € -26 126 €

  (+) Report 60 000 € 10 000 €

Fin d'exercice 224 713 € 188 934 €
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Des autres ressources liées à la générosité comprenant la quote-part de générosité reçue d'autres organismes et 
les revenus générés par les actifs issus de l'appel public à la générosité en sus des plus ou moins-values de 
cessions d'actifs à l'exception de celles des plus ou moins-values relatives aux biens provenant de legs ou de 
donation avant la date de l'acceptation du legs par l'organe habilité de l'organisme ou avant la date d'entrée en 
jouissance si celle-ci est postérieure ou avant la date de signature de l'acte authentique de donation.

A ce total des ressources de l'exercice, viennent s'ajouter, d'une part, la part relative à la générosité du public des 
reprises sur provisions et dépréciations et, d'autre part, l'utilisation des fonds dédiés antérieurs.
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